www.coursdebatterie.ch
Dominic Frey – 078 662 95 09 – dominic.frey@gmail.com
Conditions générales
Contact

Vous pouvez à tout moment me contacter par téléphone au 078 662 95 09 ou par le biais de http://www.coursdebatterie.ch/contact1.html sans engagement de votre part. Vos questions seront traitées de manière confidentielle.

Inscription

Les inscriptions sont ouvertes toute l'année. L'inscription se fait par le biais de http://www.coursdebatterie.ch/contact1.html . Sur demande, un formulaire d'inscription vous sera envoyé par courier. 

L'inscription implique l'acceptation des tarifs, du calendrier des cours et des conditions générales.

Instruments

Les instruments sont mis à disposition pour les cours. Le matériel nécessaire au travail à domicile (baguettes, batterie, pad, etc) est à la charge de l'élève.

Il est indispensable d'avoir un instrument à disposition pour s'exercer.

Matériel des cours

Les copies données à l'élève ne sont pas facturées.

Si des ouvrages complets (méthode,...) sont nécessaires à la bonne avancée des cours, ceux-ci sont à la charge de l'élève. Certains peuvent être prêtés par le professeur. Ils devront néanmoins être rendus à la fin de chaque année de cours.

L'acquisition par l'élève des méthodes nécessaires est cependant fortement recommandée.

Prix des cours

Le prix des cours peut être consulté sur http://www.coursdebatterie.ch/tarifs.html . Sur demande, une version imprimée des tarifs vous sera envoyée par courier. 

Paiement

Pour les cours à l’année, les trois trimestres sont facturés séparément. Le paiement se fait à la fin de chaque trimestre. Dès réception de l’inscription par le professeur, le paiement est dû. Pour les cours en abonnement, le paiement se fait avant le début des cours.

Remboursement

Aucun remboursement n'est possible, sauf en cas d'impossibilité de la part du professeur d'assumer la totalité des cours dus.

Prèsence aux cours

La présence à chaque cours est indispensable. Les cours qui ne sont pas suivis par l'élève ne seront pas remplacés, sauf en cas de force majeure (maladie, accident, décès d'un proche). Les rendez-vous chez le médecin, dentiste, etc doivent être pris en-dehors de l'horaire du cours. 

Les cours n'ayant pas eu lieu à cause de l'absence du professeur seront remplacés dans tous les cas.

Les dates des cours de remplacement sont fixées à l'avance et font donc partie du calendrier des cours. S'il reste des cours à remplacer au-delà des dates prévues, le choix entre le remplacement ou le remboursement proportionnellement aux cours manqués se fait d'entente entre l'élève et le professeur. La priorité est donnée au remplacement.

Interruption des cours

L'interruption des cours de la part de l'élève n'est possible qu'au terme des 30 cours annuels (ou au terme de l’abonnement), cours de remplacement y-compris. 

En cas de non-respect des conditions générales, des tarifs ou du calendrier des cours par l'élève, le professeur se réserve le droit d'interrompre immédiatement les cours, sans remboursement.

